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 Déclarer un chien dangereux

   

Le propriétaire doit demander un permis de

détention à la mairie de son domicile.

La demande se fait en remplissant le

formulaire cerfa n°13996*01.

Si la personne possède plusieurs chiens, une

demande de permis doit être faite pour chaque

chien.

Si le chien n'a pas atteint 8 mois, il ne peut pas

faire l'objet d'une évaluation comportementale.

Un permis provisoire, valable jusqu'à ce que le

chien ait 1 an, peut être délivré.

La détention d’un chien de 1ère ou 2ème catégorie est RÉGLEMENTAIREMENT
soumise à déclaration dans la mairie de votre domicile. 

Cette dernière, sous présentation des justificatifs demandés, vous délivrera un arrêté
de détention.

DÉCLARER UN CHIEN
DANGEREUX

Sommaire

Outils

Quelles sont les pièces à
présenter ?

un justificatif d'identification du chien (par
exemple, passeport européen du chien),


pour un chien de 2  catégorie, un
justificatif du pedigree,
 ème

le certificat de vaccination contre la rage du
chien en cours de validité,


le certificat vétérinaire de l'évaluation
comportementale du chien (sauf s'il a
moins de 8 mois)



l'attestation d'aptitude du propriétaire
délivrée par un éducateur canin agrée,
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Le permis est délivré par arrêté municipal. Le

titulaire du permis doit le retirer en mairie muni

de l'original du passeport européen pour

animal de compagnie de son chien.

Aucun permis de détention n'est délivré sans la

présentation de ce passeport.

Le maire peut refuser la délivrance du permis,

si les résultats de l'évaluation comportementale

du chien le justifient. Le refus est adressé au

propriétaire et doit être motivé.

Le permis de détention n'a pas de durée de

validité.

Cependant, le propriétaire du chien doit en

permanence vérifier qu'il remplit les conditions

pour le détenir (par exemple, vaccin contre la

une attestation d'assurance responsabilité
civile en cours de validité pour les
dommages causés aux tiers par le chien,



un certificat de stérilisation pour les chiens
de 1  catégorie.


ère

Quels chiens sont
concernés par le permis
de détention ?

Chiens de 1ère catégorie

Chiens de garde et de
défense (2ème catégorie)



Qui délivre le permis de
détention ?

Quelle est sa durée de
validité ?

.



rage valide). Sinon, le permis est retiré.

En cas de changement de commune de

résidence, le propriétaire du chien doit

présenter son permis de détention à la mairie

de son nouveau domicile.

Le permis de détention est gratuit.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Combien coûte le
permis de détention ?

Sanctions encourues
En cas de non déclaration du chien en
mairie : jusqu’à 750 € d’amende


En cas de non présentation du permis de
détention : jusqu’à 450 € d’amende


ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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